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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-63776

Département(s) de publication : 83
 Annonce n° 26-63776

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune de BrignolesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21830023400018N° National d'identification : 
BrignolesVille : 

83170Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

83Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Concert d'été 2026 - Patrick FIORIIntitulé du marché : 
92312240Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
La ville de Brignoles a décidé de conclure un marché public sans Description succincte du marché : 

publicité ni mise en concurrence préalables comme l'y autorise l'article R 2122-3 1° du code de la 
commande publique avec l'artiste Dany Brillant, produit par la société Sud Concerts. Les conditions 
décrites à l'article R 2122-3 1° du code de la commande publique sont remplis pour les motifs suivants 
: la prestation constitue bien une performance artistique unique et répond aux besoins de la 
collectivité. Montant du contrat : 99 697.50 € TTC

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
il s'agit d'un marché sans publicité ni mise en concurrence préalable autorisé en vertu de l'article R 
2122-3 1° du code de la commande publique.

26/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-63776
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